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3 – LE BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

 Ce budget regroupe toutes les opérations liées à l’assainissement (taxe, entretien et 
création de réseaux et de stations). 
 Pour l’année 2006, ce budget s’équilibre : 
 En fonctionnement, à la somme de  75 558.94 € 
 En investissement, à  59 562.11 € 
 
Les principaux travaux réalisés : 
- Réfection partielle d’un réseau d’assainissement à Pareloup – 950 € TTC  
- Réfection réseau à Girman – 772.62 TTC 
- Raccordement réseau d’assainissement pour la médiathèque – 3 597 € TTC 

 

 

 

4 – AUTRES TRAVAUX 
 
 

4a - AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

 

 

Les travaux de voirie ont été réalisés sous la maîtrise d’ouvrage 
de la communauté de commune (qui a la compétence de la voirie) pour le 
compte de la commune d'Arvieu. 

 

En investissement  

 

 
 
 
 
 

Nature des travaux Montants TTC 
Fauchage - débroussaillage  6 996.60 € 
Entretien voirie « nids de poules » 18 220.93 € 
Travaux divers   9 982.07 € 

 
 
 
 

        Route  

  d’Aurifeuille 
 
 
 
 
 
 
 
 

En fonctionnement, les 
travaux d'entretien de la 
voirie effectués en 2006. 
 

Localisation – nature des travaux Montants TTC 
VC du Coutal 4 700.00 € 
Village d’Espinous 2 806.00 € 
VC Le Rhan     11 164.00 € 
VC de Lalic 9 122.00 € 
Frais de signalisation des chantiers   700,00 € 

Travaux de 

voirie 

 

La commune a décidé de réaliser des travaux sur la voie communale 
menant à Aurifeuille.  

Les travaux consistent en un recalibrage de la chaussée avec un 
profil type comportant une chaussée de 4.50m de largeur, des accotements, 
fossés, talus en déblai et remblai ainsi que la rectification ponctuelle du 
tracé sur quelques points pour améliorer la sécurité routière et la viabilité 
hivernale. Le projet a une longueur totale d’environ 2200 mètres répartis en 
1800 mètres sur notre commune et 400 mètres sur la commune d’Alrance. 

Le coût estimé de ces travaux est de 171 000 € HT. La part financée 
par le budget communal d’Arvieu s’élève à 68 470 € à laquelle il faut 
déduire la subvention octroyée au titre de la DGE de 27 388 €. 
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4b - AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL  

D’AMENEE D’EAU POTABLE 
 

Cette année, le syndicat a renforcé le réseau d’alimentation d’eau potable au 
village de Bonneviale. Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise CAPRARO pour un 
montant HT de 130 000 € et ont été entièrement financés par le syndicat intercommunal 
d’amenée d’eau potable. 
 
 
 

4c - AVEC LE SIVOM DES MONTS ET LACS DU LEVEZOU 
 
 
ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 
 

« Un mode de garde collectif occasionnel, un soutien aux assistantes maternelles pour un 
développement et une valorisation de leur profession », ce sont les deux grandes conclusions qui 
ont émergé de l’enquête sur les besoins relatifs à la petite enfance sur l’ensemble du territoire des 
Monts et Lacs du Lévézou. (voir Cahiers Vers… n°12 de septembre 2005). 
 

De ce fait, le SIVOM a décidé de mettre en place une garderie itinérante avec la 
réalisation de huit centres d’accueil sur le territoire. Arvieu, Flavin, Pont-de-Salars et Villefranche 
de Panat sont retenus dans la première tranche des travaux.  
Chaque centre fonctionnera un jour par semaine, pourra accueillir jusqu’à 12 enfants, sera encadré 
par du personnel itinérant sur l’ensemble du territoire.  
Sur Arvieu, le centre sera érigé au nouveau lotissement, près des garages de l’école. 
Les formalités sont engagées par le SIVOM (Maître d’Ouvrage du projet) qui prévoit l’ouverture 
début 2008. 
 
 
Même plan  sur l’ensemble des 8 sites. 
 
 
 

 


